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Barème	daubry	pdf

Comprendre	le	barème	viager,	comme	le	plus	connu	de	tous,	le	barème	Daubry,	est	essentiel	lors	de	la	vente	ou	de	l’achat	d’un	bien	immobilier	en	viager.	Cet	outil	détermine	le	montant	de	la	rente	viagère,	le	bouquet,	et	la	valeur	économique	du	bien,	considérant	l’âge	du	vendeur,	son	espérance	de	vie,	et	la	valeur	vénale	de	la	propriété.Le	viager
implique	un	paiement	initial,	le	bouquet,	suivi	de	versements	réguliers,	la	rente	viagère,	jusqu’au	décès	du	vendeur.	Un	barème	viager	offre	une	référence	fiable	pour	évaluer	la	répartition	entre	usufruit	et	nue-propriété,	le	droit	d’usage	et	d’habitation	(DUH)	et	les	rentes	viagères.Que	vous	soyez	vendeur	ou	acheteur,	saisir	ces	concepts	vous	équipera
pour	aborder	avec	assurance	la	complexité	d’une	vente	en	viager.Le	viager	est	un	contrat	immobilier	particulier	qui	convertit	le	prix	de	vente	d’une	propriété	en	une	rente	viagère	versée	par	l’acheteur	(débirentier)	au	vendeur	(crédirentier).	Cette	rente	est	payée	périodiquement,	souvent	chaque	mois	ou	trimestre,	à	partir	de	la	date	de	signature	de
l’acte	de	vente.	En	plus	de	la	rente,	l’acheteur	verse	également	un	bouquet,	un	paiement	initial	qui	constitue	une	partie	du	prix	de	vente,	typiquement	de	20%	de	la	valeur	du	bien.Le	viager	présente	des	avantages	notables	pour	les	vendeurs,	notamment	la	perception	d’un	revenu	supplémentaire	régulier	et	un	bouquet	à	la	signature.	Il	est
particulièrement	bénéfique	pour	ceux	souhaitant	augmenter	leurs	revenus	sans	déménager,	spécialement	avec	un	viager	occupé	qui	permet	au	vendeur	de	rester	dans	son	logement	jusqu’à	son	décès.	Toutefois,	des	risques	existent,	comme	l’irrégularité	des	paiements	de	la	rente	par	l’acheteur,	bien	que	cela	puisse	être	sécurisé	par	une	hypothèque
au	profit	du	vendeur.	Si	le	vendeur	vit	plus	longtemps	que	l’espérance	de	vie	moyenne,	il	pourrait	voir	son	revenu	complémentaire	se	terminer	plus	tôt	que	prévu.	Pour	les	acheteurs,	le	viager	permet	un	investissement	immobilier	avec	moins	de	capital	initial	et	sans	emprunt	bancaire.	Il	offre	la	possibilité	d’occuper	ou	de	louer	le	bien	immédiatement,
dans	le	cas	d’un	viager	libre.	Néanmoins,	l’acheteur	risque	de	payer	le	bien	plus	cher	que	sa	valeur	réelle	si	le	vendeur	vit	plus	longtemps	que	prévu,	et	les	paiements	effectués	ne	sont	généralement	pas	déductibles	fiscalement.Il	y	a	diverses	formes	de	viager,	chacune	avec	ses	spécificités.	Le	viager	occupé	permet	au	vendeur	de	céder	sa	propriété
tout	en	conservant	son	droit	d’usage	et	d’habitation	jusqu’à	son	décès,	ce	qui	représente	environ	95%	des	viagers.	Cela	avantage	l’acheteur	en	l’exonérant	de	la	gestion	du	bien,	la	responsabilité	de	l’entretien	incombant	à	l’occupant.Le	viager	libre,	quant	à	lui,	autorise	l’acheteur	à	occuper	ou	louer	le	bien	immédiatement,	libérant	le	vendeur	de	toutes
charges	associées	à	la	propriété.	Cette	option	est	particulièrement	attrayante	pour	les	investisseurs	immobiliers.Moins	répandu,	le	viager	sans	rente	est	une	transaction	où	l’acheteur	paie	l’intégralité	du	prix	à	la	signature,	sans	versement	de	rente	viagère,	simplifiant	ainsi	la	transaction.La	première	étape	dans	le	calcul	d’un	viager	est	l’évaluation	de
la	valeur	vénale	du	bien	immobilier,	une	étape	essentielle	qui	sert	de	fondement	à	tous	les	calculs	suivants.	La	valeur	vénale	est	déterminée	en	considérant	plusieurs	critères,	notamment	la	localisation,	la	superficie,	l’état	général	de	la	propriété,	son	niveau	de	confort,	la	performance	énergétique,	la	qualité	de	la	vue,	et	son	orientation.	Pour	obtenir
une	estimation	précise,	il	est	vivement	conseillé	de	faire	appel	à	un	professionnel	de	l’immobilier	tel	qu’un	agent	immobilier,	un	notaire	ou	un	expert.	Ces	derniers	procéderont	à	une	comparaison	avec	d’autres	biens	similaires	récemment	vendus	dans	le	même	secteur.L’âge	et	l’espérance	de	vie	du	crédirentier	(le	vendeur)	jouent	un	rôle	déterminant
dans	le	calcul	du	viager.	L’espérance	de	vie	résiduelle,	soit	le	nombre	d’années	que	le	vendeur	est	prévu	de	vivre	selon	les	statistiques,	a	un	impact	direct	sur	le	montant	de	la	rente	viagère	et	le	bouquet	initial.	Un	vendeur	plus	jeune,	ayant	une	espérance	de	vie	résiduelle	plus	longue,	implique	généralement	une	rente	viagère	moins	élevée,	étant
donné	que	l’acheteur	anticipe	le	versement	de	la	rente	sur	une	durée	plus	étendue.	Les	tables	d’espérance	de	vie,	comme	les	tables	TGH	05,	sont	fréquemment	utilisées	pour	calculer	cette	espérance	de	vie	résiduelle.	Par	exemple,	une	femme	de	70	ans	peut	avoir	une	espérance	de	vie	résiduelle	estimée	à	environ	22,4	ans	selon	ces	tables.	Les
conditions	de	marché	et	l’état	de	l’économie	générale	ont	également	une	influence	marquée	sur	le	calcul	d’un	viager.	Les	taux	d’intérêt,	notamment,	jouent	un	rôle	important,	influençant	la	rentabilité	de	l’investissement	pour	l’acheteur.	Dans	un	environnement	de	faibles	taux	d’intérêt,	l’investissement	en	viager	devient	plus	séduisant,	le	coût
d’acquisition	étant	réduit.	En	outre,	la	stabilité	économique	et	les	évolutions	démographiques,	telles	que	l’augmentation	de	l’espérance	de	vie	et	le	vieillissement	de	la	population,	ont	un	impact	sur	la	demande	et	l’offre	dans	le	marché	du	viager.	Ces	éléments	économiques	et	démographiques	peuvent	rendre	l’investissement	en	viager	plus	ou	moins
attrayant	pour	les	acheteurs	et	les	vendeurs,	influençant	ainsi	les	conditions	de	la	transaction.Calculer	une	rente	viagère	est	essentiel	lors	de	l’établissement	d’un	viager.	Pour	déterminer	cette	rente,	plusieurs	étapes	clés	doivent	être	suivies.Premièrement,	il	est	impératif	d’évaluer	la	valeur	vénale	du	bien	immobilier.	Puis,	pour	un	viager	occupé,	il
faut	calculer	le	Droit	d’Usage	et	d’Habitation	(DUH),	ou	prendre	en	compte	la	valeur	libre	du	bien	pour	un	viager	libre.Le	DUH	se	calcule	à	l’aide	d’un	coefficient	d’abattement,	généralement	issu	d’un	barème	viager.	Après	avoir	établi	le	DUH,	on	le	soustrait	avec	le	bouquet	à	la	valeur	vénale	pour	obtenir	le	capital	à	renter.Le	capital	à	renter	est	alors
converti	en	une	rente	viagère	mensuelle,	en	utilisant	le	taux	technique	de	la	rente	et	l’espérance	de	vie	du	vendeur.	Exemple	concret	:La	valeur	vénale	du	bien	est	de	500	000	€.Le	vendeur,	âgé	de	80	ans,	a	une	espérance	de	vie	de	10	ans.Le	DUH,	calculé	avec	un	coefficient	approprié,	est	de	204	000	€.	Ainsi,	la	nue-propriété	du	bien	est	évaluée	à	296
000	€Le	bouquet	est	de	100	000	€.Le	capital	à	renter	est	de	196	000	€Soit	une	rente	viagère	déterminée	avec	un	barème	viager	de	1	900€.Le	bouquet,	somme	versée	par	l’acheteur	au	vendeur	à	la	signature	du	contrat	de	viager,	représente	une	partie	du	prix	total	du	bien.	Il	s’agit	d’une	avance	sur	les	rentes	viagères	futures.	Fiscalement,	le	bouquet
n’est	pas	imposable	pour	le	vendeur	dans	le	cas	d’une	résidence	principale	(viager	occupé).En	revanche,	pour	une	résidence	secondaire	ou	un	bien	locatif,	un	impôt	et	des	prélèvements	sociaux	seront	à	payer	en	cas	de	plus-value	immobilière	(avec	un	taux	d’imposition	pouvant	atteindre	36,4%).	Cet	impôt	sera	déduit	du	bouquet	versé	au	vendeur.Le
barème	viager	est	un	outil	important	pour	le	calcul	des	éléments	d’une	vente	en	viager.	Il	aide	à	définir	la	répartition	entre	la	valeur	de	l’usufruit	et	celle	de	la	nue-propriété,	ainsi	que	la	valeur	économique	et	le	DUH.Il	propose	des	taux	de	DUH	selon	l’âge	et	le	sexe	du	vendeur,	permettant	de	calculer	ce	droit	en	multipliant	le	taux	par	la	valeur	vénale
du	bien.	Le	bouquet	est	ensuite	déduit	de	cette	valeur	pour	obtenir	le	capital	à	renter,	qui	est	divisé	en	fonction	de	l’espérance	de	vie	pour	déterminer	la	rente	viagère	mensuelle.Par	exemple,	pour	une	femme	de	79	ans	vendant	sa	maison	d’une	valeur	de	550	000	€	avec	un	bouquet	de	100	000	€,	un	barème	viager	pourrait	prévoir	une	espérance	de	vie
de	13,1	ans.	Le	calcul	de	la	rente	viagère	se	fait	alors	en	soustrayant	le	bouquet	et	le	DUH	de	la	valeur	vénale,	puis	en	divisant	le	capital	restant	par	le	coefficient	du	barème,	pour	obtenir	une	rente	mensuelle	précise.En	résumé,	la	vente	en	viager	se	présente	comme	une	option	à	la	fois	innovante	et	bénéfique	tant	pour	les	vendeurs	que	pour	les
acheteurs.	Il	est	essentiel	de	saisir	les	concepts	de	base	du	viager,	en	particulier	la	différence	entre	le	viager	occupé	et	le	viager	libre,	de	même	que	les	fonctions	du	crédirentier	et	du	débirentier.	Les	facteurs	déterminants	tels	que	le	calcul	de	la	rente	viagère	et	du	bouquet,	qui	dépendent	de	l’âge	du	vendeur,	de	son	espérance	de	vie	et	de	la	valeur
marchande	du	bien,	doivent	être	pris	en	considération.Pour	assurer	une	transaction	à	la	fois	sécurisée	et	juste,	l’importance	de	consulter	des	experts	et	d’utiliser	des	outils	spécifiques	comme	un	barème	viager	ou	le	logiciel	Vita	Pecunia.	Ces	ressources	permettent	d’établir	de	façon	précise	et	équitable	les	montants	de	la	rente	et	du	bouquet.Si	l’idée
de	vendre	ou	d’acheter	un	bien	en	viager	vous	intéresse,	il	est	conseillé	de	bien	peser	les	pour	et	les	contre	et	de	ne	pas	hésiter	à	demander	l’avis	de	professionnels	pour	un	accompagnement	sur	mesure.	Cette	démarche	vous	aidera	à	aborder	ce	processus	complexe	avec	assurance	et	à	maximiser	les	avantages	qu’offre	le	viager.	Le	barème	Daubry
constitue	un	outil	indispensable	pour	évaluer	précisément	la	valeur	d’un	bien	immobilier	en	viager.	Mis	au	point	par	l’expert	immobilier	Claude	Daubry,	ce	barème	tient	compte	de	multiples	facteurs	pour	déterminer	le	bouquet	et	la	rente	viagère.	Dans	ce	guide	approfondi,	nous	examinerons	en	détail	le	fonctionnement	du	barème	Daubry,	ses
avantages	par	rapport	à	d’autres	méthodes,	et	comment	l’utiliser	efficacement	pour	calculer	un	viager.	Que	vous	soyez	vendeur,	acheteur	ou	professionnel	de	l’immobilier,	ce	guide	vous	fournira	toutes	les	clés	pour	maîtriser	cet	outil	précieux.	Origines	et	principes	du	barème	Daubry	Le	barème	Daubry	tire	son	nom	de	Claude	Daubry,	expert
immobilier	renommé	qui	l’a	élaboré	dans	les	années	1960.	Son	objectif	était	de	créer	une	méthode	fiable	et	équitable	pour	évaluer	les	biens	en	viager,	en	prenant	en	compte	de	nombreux	paramètres	souvent	négligés	par	d’autres	approches.	Les	principes	fondamentaux	du	barème	Daubry	reposent	sur	:	L’âge	et	le	sexe	du	ou	des	crédirentiers	La
valeur	vénale	du	bien	immobilier	Le	taux	de	rendement	espéré	par	l’acquéreur	La	durée	probable	d’occupation	du	bien	Les	charges	et	travaux	éventuels	à	prévoir	Contrairement	à	d’autres	méthodes	plus	simplistes,	le	barème	Daubry	intègre	des	tables	de	mortalité	actualisées	et	des	coefficients	de	pondération	pour	refléter	au	mieux	la	réalité	du
marché	immobilier	et	l’espérance	de	vie	des	vendeurs.	L’un	des	atouts	majeurs	du	barème	Daubry	est	sa	capacité	à	s’adapter	à	différentes	configurations	de	vente	en	viager	:	Viager	libre	ou	occupé	Viager	sur	une	ou	plusieurs	têtes	Réversion	totale	ou	partielle	de	la	rente	Cette	flexibilité	en	fait	un	outil	prisé	des	notaires,	agents	immobiliers	et	experts
judiciaires	pour	établir	des	évaluations	précises	et	équitables.	Les	composantes	du	calcul	selon	le	barème	Daubry	Pour	comprendre	en	profondeur	le	fonctionnement	du	barème	Daubry,	il	est	nécessaire	d’examiner	les	différentes	composantes	qui	entrent	dans	le	calcul	d’un	viager	:	1.	La	valeur	vénale	du	bien	Le	point	de	départ	de	tout	calcul	de	viager
est	la	valeur	vénale	du	bien	immobilier.	Cette	valeur	correspond	au	prix	de	vente	estimé	du	bien	sur	le	marché	libre.	Pour	l’établir	avec	précision,	il	est	recommandé	de	faire	appel	à	un	expert	immobilier	ou	de	se	baser	sur	des	données	de	marché	fiables.	2.	Le	droit	d’usage	et	d’habitation	(DUH)	Dans	le	cas	d’un	viager	occupé,	le	barème	Daubry	prend
en	compte	la	valeur	du	droit	d’usage	et	d’habitation.	Ce	DUH	représente	l’avantage	dont	bénéficie	le	vendeur	en	continuant	à	occuper	le	bien.	Sa	valeur	est	calculée	en	fonction	de	l’âge	du	crédirentier	et	de	la	durée	probable	d’occupation.	3.	Le	bouquet	Le	bouquet	correspond	au	capital	versé	par	l’acquéreur	au	moment	de	la	vente.	Son	montant	est
généralement	négocié	entre	les	parties,	mais	le	barème	Daubry	propose	des	fourchettes	indicatives	en	fonction	de	la	valeur	du	bien	et	de	l’âge	du	vendeur.	4.	La	rente	viagère	La	rente	viagère	constitue	le	cœur	du	calcul	selon	le	barème	Daubry.	Son	montant	est	déterminé	en	tenant	compte	de	multiples	facteurs	:	L’espérance	de	vie	du	crédirentier	Le
taux	de	rendement	souhaité	par	l’acquéreur	La	valeur	résiduelle	du	bien	après	déduction	du	bouquet	et	du	DUH	Les	charges	et	travaux	éventuels	à	prévoir	Le	barème	Daubry	utilise	des	tables	de	mortalité	actualisées	pour	estimer	l’espérance	de	vie	du	vendeur	avec	précision.	Ces	tables	sont	régulièrement	mises	à	jour	pour	refléter	l’évolution	de	la
longévité	de	la	population.	5.	Les	coefficients	de	pondération	Pour	affiner	le	calcul,	le	barème	Daubry	intègre	des	coefficients	de	pondération	qui	tiennent	compte	de	divers	facteurs	:	La	localisation	géographique	du	bien	Le	type	de	bien	(appartement,	maison,	etc.)	L’état	général	du	bien	et	les	travaux	éventuels	La	conjoncture	économique	et
immobilière	Ces	coefficients	permettent	d’ajuster	le	calcul	en	fonction	des	spécificités	de	chaque	situation,	pour	obtenir	une	évaluation	au	plus	près	de	la	réalité	du	marché.	Avantages	du	barème	Daubry	par	rapport	à	d’autres	méthodes	Le	barème	Daubry	présente	plusieurs	avantages	significatifs	par	rapport	à	d’autres	méthodes	de	calcul	de	viager	:
1.	Précision	et	fiabilité	Grâce	à	sa	prise	en	compte	de	nombreux	paramètres	et	à	l’utilisation	de	données	actualisées,	le	barème	Daubry	offre	une	précision	supérieure	aux	méthodes	plus	simplistes.	Cette	fiabilité	en	fait	un	outil	de	référence	pour	les	professionnels	de	l’immobilier	et	les	tribunaux.	2.	Adaptabilité	Le	barème	Daubry	peut	s’adapter	à	une
grande	variété	de	situations	:	viager	libre	ou	occupé,	sur	une	ou	plusieurs	têtes,	avec	réversion	totale	ou	partielle	de	la	rente.	Cette	flexibilité	permet	de	traiter	efficacement	des	cas	complexes.	3.	Équité	entre	les	parties	En	intégrant	des	facteurs	souvent	négligés	par	d’autres	méthodes	(comme	l’état	du	bien	ou	les	charges	prévisibles),	le	barème
Daubry	vise	à	établir	un	équilibre	équitable	entre	les	intérêts	du	vendeur	et	de	l’acheteur.	4.	Reconnaissance	juridique	Le	barème	Daubry	bénéficie	d’une	reconnaissance	juridique	importante.	Il	est	fréquemment	utilisé	comme	référence	dans	les	litiges	immobiliers	et	les	expertises	judiciaires,	ce	qui	renforce	sa	crédibilité.	5.	Mise	à	jour	régulière
Contrairement	à	certaines	méthodes	obsolètes,	le	barème	Daubry	fait	l’objet	de	mises	à	jour	régulières	pour	intégrer	les	évolutions	démographiques,	économiques	et	immobilières.	Cette	actualisation	constante	garantit	la	pertinence	des	calculs	dans	le	temps.	Utilisation	pratique	du	barème	Daubry	Pour	utiliser	efficacement	le	barème	Daubry	dans	le
calcul	d’un	viager,	il	convient	de	suivre	une	démarche	structurée	:	1.	Collecte	des	informations	La	première	étape	consiste	à	rassembler	toutes	les	informations	nécessaires	au	calcul	:	Âge	et	sexe	du	ou	des	crédirentiers	Valeur	vénale	du	bien	(estimation	récente)	État	du	bien	et	travaux	éventuels	à	prévoir	Charges	de	copropriété	et	taxes	foncières
Type	de	viager	souhaité	(libre	ou	occupé,	réversion,	etc.)	2.	Détermination	du	droit	d’usage	et	d’habitation	(DUH)	Pour	un	viager	occupé,	calculez	la	valeur	du	DUH	en	utilisant	les	tables	du	barème	Daubry.	Cette	valeur	dépend	de	l’âge	du	crédirentier	et	de	la	valeur	vénale	du	bien.	3.	Fixation	du	bouquet	Déterminez	le	montant	du	bouquet	en	accord
avec	les	parties,	en	vous	basant	sur	les	fourchettes	proposées	par	le	barème	Daubry	selon	l’âge	du	vendeur	et	la	valeur	du	bien.	4.	Calcul	de	la	rente	viagère	Utilisez	les	tables	et	coefficients	du	barème	Daubry	pour	calculer	le	montant	de	la	rente	viagère,	en	tenant	compte	de	tous	les	paramètres	collectés	précédemment.	5.	Ajustements	et
négociations	Affinez	le	calcul	en	appliquant	les	coefficients	de	pondération	pertinents.	Présentez	les	résultats	aux	parties	et	procédez	aux	ajustements	nécessaires	en	fonction	de	leurs	souhaits	et	contraintes.	6.	Vérification	et	validation	Assurez-vous	que	le	calcul	final	respecte	les	principes	d’équité	et	de	viabilité	pour	les	deux	parties.	En	cas	de	doute,
n’hésitez	pas	à	consulter	un	expert	ou	à	utiliser	des	outils	de	simulation	complémentaires.	Il	est	recommandé	d’utiliser	des	logiciels	spécialisés	intégrant	le	barème	Daubry	pour	faciliter	les	calculs	et	garantir	leur	exactitude.	Ces	outils	permettent	généralement	de	générer	des	rapports	détaillés	utiles	pour	la	négociation	et	la	formalisation	du	contrat
de	vente	en	viager.	Limites	et	précautions	d’utilisation	du	barème	Daubry	Bien	que	le	barème	Daubry	soit	un	outil	puissant	et	reconnu,	il	convient	de	garder	à	l’esprit	certaines	limites	et	précautions	d’utilisation	:	1.	Complexité	des	calculs	La	précision	du	barème	Daubry	s’accompagne	d’une	certaine	complexité.	Son	utilisation	requiert	une	bonne
compréhension	des	principes	actuariels	et	immobiliers.	Il	est	recommandé	de	se	former	ou	de	faire	appel	à	un	professionnel	expérimenté	pour	éviter	les	erreurs	de	calcul.	2.	Nécessité	d’informations	précises	La	fiabilité	du	calcul	dépend	directement	de	la	qualité	des	informations	fournies.	Une	estimation	erronée	de	la	valeur	du	bien	ou	une	mauvaise
évaluation	des	charges	peut	fausser	significativement	le	résultat.	3.	Facteurs	humains	et	psychologiques	Le	barème	Daubry,	malgré	sa	sophistication,	ne	peut	pas	prendre	en	compte	tous	les	facteurs	humains	et	psychologiques	qui	entrent	en	jeu	dans	une	vente	en	viager.	L’attachement	affectif	au	bien,	les	relations	familiales	ou	les	projets	de	vie	des
parties	peuvent	influencer	la	négociation	au-delà	des	chiffres.	4.	Évolutions	législatives	et	fiscales	Le	cadre	juridique	et	fiscal	du	viager	peut	évoluer,	impactant	potentiellement	les	calculs.	Il	est	crucial	de	se	tenir	informé	des	dernières	réglementations	et	de	les	intégrer	dans	l’utilisation	du	barème.	5.	Situations	atypiques	Certaines	situations	très
particulières	(biens	exceptionnels,	crédirentiers	très	âgés	ou	au	contraire	jeunes,	etc.)	peuvent	sortir	du	cadre	habituel	d’application	du	barème	Daubry.	Dans	ces	cas,	il	peut	être	nécessaire	de	compléter	l’analyse	par	d’autres	méthodes	ou	expertises.	Pour	pallier	ces	limites,	il	est	recommandé	de	:	Toujours	vérifier	les	calculs	et	les	confronter	à	la
réalité	du	marché	local	Consulter	plusieurs	professionnels	(notaire,	expert	immobilier,	fiscaliste)	pour	obtenir	des	avis	croisés	Expliquer	clairement	aux	parties	les	hypothèses	et	méthodes	utilisées	dans	le	calcul	Prévoir	des	clauses	de	révision	ou	d’indexation	dans	le	contrat	pour	s’adapter	aux	évolutions	futures	En	gardant	à	l’esprit	ces	précautions,	le
barème	Daubry	reste	un	outil	précieux	pour	établir	une	base	solide	et	équitable	dans	le	calcul	d’un	viager.	Perspectives	d’évolution	et	alternatives	au	barème	Daubry	Le	barème	Daubry,	bien	qu’étant	une	référence,	n’est	pas	figé.	Il	évolue	régulièrement	pour	s’adapter	aux	changements	démographiques,	économiques	et	immobiliers.	Plusieurs	pistes
d’évolution	sont	envisagées	pour	l’avenir	:	1.	Intégration	de	nouvelles	données	démographiques	Les	progrès	de	la	médecine	et	l’évolution	des	modes	de	vie	influencent	l’espérance	de	vie.	Le	barème	Daubry	pourrait	intégrer	des	données	démographiques	plus	fines,	prenant	en	compte	par	exemple	le	niveau	d’éducation	ou	le	mode	de	vie	des
crédirentiers.	2.	Prise	en	compte	des	facteurs	environnementaux	Avec	l’importance	croissante	des	enjeux	écologiques,	le	barème	pourrait	évoluer	pour	intégrer	des	facteurs	liés	à	la	performance	énergétique	des	biens	ou	à	leur	exposition	aux	risques	climatiques.	3.	Adaptation	aux	nouvelles	formes	de	propriété	L’émergence	de	nouvelles	formes	de
propriété	(copropriété	d’usage,	habitat	participatif,	etc.)	pourrait	nécessiter	des	ajustements	du	barème	pour	mieux	refléter	ces	configurations	atypiques.	4.	Intégration	de	l’intelligence	artificielle	L’utilisation	de	l’intelligence	artificielle	et	du	big	data	pourrait	permettre	d’affiner	encore	les	prévisions	et	les	calculs,	en	intégrant	par	exemple	des
données	de	santé	anonymisées	ou	des	tendances	de	marché	en	temps	réel.	Alternatives	et	compléments	au	barème	Daubry	Bien	que	le	barème	Daubry	soit	largement	reconnu,	d’autres	approches	existent	pour	calculer	un	viager	:	La	méthode	par	capitalisation	:	basée	sur	la	capitalisation	des	loyers	potentiels	du	bien	Le	barème	fiscal	:	utilisé	par
l’administration	fiscale,	mais	souvent	considéré	comme	moins	précis	Les	méthodes	actuarielles	personnalisées	:	développées	par	certains	experts	pour	des	situations	spécifiques	Les	outils	de	simulation	en	ligne	:	offrant	des	estimations	rapides	mais	souvent	simplifiées	Ces	méthodes	alternatives	peuvent	être	utilisées	en	complément	du	barème	Daubry
pour	obtenir	une	vision	plus	complète	et	vérifier	la	cohérence	des	calculs.	En	définitive,	le	barème	Daubry	reste	un	outil	de	référence	pour	le	calcul	des	viagers,	offrant	un	équilibre	entre	précision,	adaptabilité	et	reconnaissance	juridique.	Son	utilisation	judicieuse,	combinée	à	une	bonne	compréhension	de	ses	principes	et	limites,	permet	d’établir	des
contrats	de	viager	équitables	et	pérennes.	Que	vous	soyez	vendeur,	acheteur	ou	professionnel	de	l’immobilier,	maîtriser	le	barème	Daubry	vous	donnera	un	avantage	certain	dans	vos	transactions	en	viager.	La	définition	du	barème	Daubry	Le	barème	Daubry	est	un	barème	viager.	Il	a	été	établi	par	le	viagériste	Maître	Jacques-A	Daubry	d’après	l’étude
de	20	000	contrats	viagers.	Il	s’agit	d’une	véritable	référence	dans	le	calcul	viager	et	il	est	en	cela	devenu	véritablement	incontournable.	Régulièrement	actualisé,	il	prend	ainsi	en	compte	l’évolution	de	l’espérance	de	vie	et	les	spécificités	des	crédirentiers.	Le	barème	Daubry	est	donc	utilisé	pour	déterminer	la	répartition	entre	la	valeur	de	l’usufruit	et
celle	de	la	nue-propriété	dans	le	cas	de	figure	d’une	vente	en	nue-propriété	mais	aussi	pour	déterminer	la	répartition	entre	la	valeur	économique	et	le	Droit	d’Usage	et	d’Habitation	pour	une	vente	en	viager.	Le	barème	Daubry	est	incontournable	pour	calculer	le	montant	de	la	rente	viagère,	en	se	basant	notamment	sur	l’espérance	de	vie	du	vendeur.	Il
peut	aussi	être	utilisé	pour	la	vente	à	terme	avec	rente.	Exemple	des	calculs	viagers	possibles	Le	barème	Daubry	permet	d’effectuer	des	calculs	viagers	pour	des	hommes	et	des	femmes	âgés	de	40	à	105	ans.	Il	est	aussi	utilisé	pour	les	couples.	C’est	d’ailleurs	l’une	de	ses	grandes	forces	tant	ce	barème	peut	s’appliquer	et	donc	être	utile	dans	une
grande	variété	de	situations.	Globalement,	le	taux	de	la	rente	est	calculé	comme	ceci	:	on	commence	par	établir	la	valeur	vénale	du	bien.	Dans	le	cadre	d’un	viager	occupé,	il	convient	d’appliquer	sur	cette	valeur	la	décote	d’occupation.	Le	barème	Daubry	fournit	le	taux	du	Droit	d’Usage	et	d’Habitation	en	fonction	du	sexe	et	de	l’âge	du	vendeur
(appelé	crédirentier).	Il	faut	par	la	suite	multiplier	ce	taux	par	la	valeur	vénale	du	bien	afin	d’obtenir	le	DUH.	Le	montant	du	bouquet	doit	être	retiré	de	la	valeur	occupée	du	bien	(ou	de	la	valeur	vénale	dans	le	cadre	d’un	viager	libre)	pour	obtenir	ensuite	le	montant	de	la	rente	à	diviser	selon	le	nombre	de	mois	défini	par	l’espérance	de	vie.
L'utilisation	du	barème	Daubry	pour	une	vente	en	viager	Utilisé	pour	les	démembrements	de	propriété	et	donc	les	ventes	en	nue-propriété,	le	barème	Daubry	est	aujourd’hui	la	référence	en	matière	de	calcul	viager	pour	le	vendeur	mais	aussi	pour	l’acquéreur.	Il	est	donc	utilisé	à	la	fois	pour	le	viager	libre,	quand	le	vendeur	abandonne	la	jouissance	de
son	bien,	et	pour	le	viager	occupé,	quand	le	vendeur	continue	d’occuper	son	bien.	Comment	calculer	avec	le	barème	Daubry	?	Clair,	précis	et	en	constante	évolution,	le	barème	Daubry	autorise	un	calcul	simple	du	viager.	Voici	quelques	exemples	:	Laurence	à	79	ans	et	veut	vendre	sa	maison	dont	la	valeur	vénale	est	de	550	000	€.	D’après	le	barème
Daubry,	son	espérance	de	vie	est	de	13,1	ans.	Calcul	d’un	viager	libre	:	le	montant	du	bouquet	défini	par	Laurence	et	son	acheteur	(appelé	débirentier)	est	retiré	à	la	valeur	libre	du	bien	et	le	tout	est	divisé	par	un	coefficient	fourni	par	le	barème	Daubry	d’après	l’espérance	de	vie.	Laurence	opte	par	exemple	pour	un	bouquet	de	100	000	€.	Le	calcul	est
le	suivant	:	550	000	€	–	100	000	€	/	12,1	=	la	rente	annuelle.	Cette	dernière	est	ensuite	divisée	par	12	pour	un	versement	mensuel.	Dans	ce	cas	de	figure,	Laurence	peut	recevoir	une	rente	mensuelle	de	3	099	€.	Calcul	d’un	viager	occupé	:	Roger	vend	son	appartement	d’une	valeur	de	200	000	€.	Le	barème	Daubry	a	défini	son	espérance	de	vie	à	8	ans.
Il	est	ici	nécessaire	de	déduire	de	la	valeur	vénale	du	bien	une	décote	d’occupation	puisque	le	vendeur	continue	de	vivre	dans	le	bien	immobilier.	Si	par	exemple	ce	DUH	a	été	établi	à	800	€	par	mois	par	le	barème	Daubry,	en	fonction	de	plusieurs	facteurs,	avec	une	espérance	de	vie	de	8	ans,	la	valeur	à	décompter	de	la	valeur	vénale	est	égale	à	76
800	€.	Pour	un	bien	d’une	valeur	de	200	000	€,	la	valeur	occupée	est	égale	à	123	200	€.	D’où	proviennent	les	informations	utilisées	par	le	barème	Daubry	?	Le	barème	viager	Daubry	se	base	sur	20	000	viagers	étudiés	et	60	années	d’expérience	viagère.	Actuellement	utilisé	par	une	étude	notariale	sur	deux,	et	par	de	très	nombreux	professionnels	du
viager,	il	contient	13	230	données	et	1	956	possibilités	pour	les	hommes	seuls,	les	femmes	seules	et	les	couples.	Concernant	l’espérance	de	vie,	le	barème	Daubry	se	base	sur	des	données	de	l’INSEE,	tirées	des	tables	de	mortalité.	Le	taux	de	DUH	du	barème	de	Daubry	Le	taux	de	DUH	pour	Droit	d’Usage	et	d’Habitation,	dans	le	cadre	d’un	viager
occupé	est	calculé	sur	la	base	de	l’espérance	de	vie	du	vendeur	indiqué	dans	le	barème	Daubry	et	sur	une	hypothèse	de	rendement	locatif	du	bien.	Le	rendement	en	question	est	de	4,5	%	et	correspond	au	ratio	entre	les	loyers	annuels	et	la	valeur	du	bien	concerné.	Le	taux	des	rentes	selon	le	barème	Daubry	Le	taux	des	rentes	du	simulateur	barème
Daubry	est	aussi	obtenu	grâce	à	un	calcul	qui	prend	en	compte	l’espérance	de	vie	et	une	hypothèse	de	taux	technique	équivalent	à	environ	4,5	%.	En	d’autres	termes,	le	vendeur	d’un	bien	est	rémunéré	4,5	%	avec	une	facilité	de	paiement	accordée	à	l’acheteur	via	les	rentes.	À	noter	que	les	rentes	sont	indexées	sur	le	coût	de	la	vie.	Le	calcul	de	la
rente	s’effectue	donc	ainsi	:	le	taux	de	rente	est	multiplié	par	le	capital	à	renter	soit	la	valeur	vénale	du	bien	moins	le	DUH,	moins	le	bouquet.	Pour	obtenir	le	montant	de	la	rente	mensuelle,	le	résultat	obtenu	est	simplement	divisé	par	douze.	Le	barème	Daubry	est-t-il	fiable	?	Actuellement	très	utilisé,	le	barème	Daubry	est	très	fiable.	Il	est	aussi	facile
d’utilisation	dans	le	cadre	d’un	calcul	viager	par	exemple.	Quels	sont	les	risques	du	barème	Daubry	?	Le	barème	Daubry	ne	comporte	pas	de	risque.	Néanmoins,	il	est	recommandé	de	surtout	le	privilégier	dans	les	endroits	où	le	rendement	locatif	brut	(soit	le	ratio	des	loyers/valeur	vénale)	ne	dépasse	par	les	4	%.	En	effet,	le	barème	Daubry	utilise
cette	hypothèse	dans	ses	calculs.	Il	convient	donc,	dans	certains	cas	de	figure,	de	garder	à	l’esprit	qu’un	appartement	dans	le	16ème	arrondissement	de	Paris	n’a	pas	la	même	valeur	locative	qu’un	appartement	de	la	même	surface	en	province,	dans	une	région	rurale	par	exemple.	Le	barème	Daubry	permet	donc	de	calculer	un	viager.	Le	vendeur,
quant	à	lui,	bénéficie	toujours	d’une	double	protection	:	la	clause	résolutoire	et	le	privilège	vendeur.	Ainsi,	le	risque	est	nul	en	cas	de	défaut	de	paiement	de	la	part	de	l’acheteur.	Tout	savoir	sur	le	viager	Recevoir	les	fiches	techniques	Le	conseil	de	l'experte	«	Le	barème	Daubry	est	le	barème	de	référence	que	nous	utilisons	en	tant	qu’expert	viager
pour	évaluer	la	valeur	économique	du	bien,	en	tenant	compte	de	l’espérance	de	vie	du	vendeur	et	du	taux	de	rente.	Celui-ci	nous	permet	de	déterminer	un	prix	juste	et	équilibré	entre	crédirentier	et	débirentier,	optimisant	ainsi	la	transparence	et	l’attractivité	de	la	transaction.	»	Marine	Livoti,	experte	en	viager	Agréé	FNAIM	Notaire	partenaire
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